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Regeste

Résumé: AVIS DES DÉFAUTS - ETAT DES LIEUX DE SORTIE L'avis des défauts doit
être précis et détaillé; des considérations générales telles que "taches dans la cuisine" sont
insuffisantes. Le bailleur doit clairement faire connaître au locataire la liste des défauts dont
il le tient pour responsable. Si le procès-verbal de sortie des locaux répond à ces exigences,
il peut valoir avis des défauts au sens de l'art. 267a CO. Il doit toutefois permettre de
discerner quels défauts, parmi tous ceux recensés, sont imputables au locataire.

Volltext

Résumé: AVIS DES DÉFAUTS - ETAT DES LIEUX DE SORTIE L'avis des défauts doit
être précis et détaillé; des considérations générales telles que "taches dans la cuisine" sont
insuffisantes. Le bailleur doit clairement faire connaître au locataire la liste des défauts dont
il le tient pour responsable. Si le procès-verbal de sortie des locaux répond à ces exigences,
il peut valoir avis des défauts au sens de l'art. 267a CO. Il doit toutefois permettre de
discerner quels défauts, parmi tous ceux recensés, sont imputables au locataire.

Descripteurs: Descripteurs: BAIL À LOYER ; RESTITUTION(EN GÉNÉRAL) ;
DÉFAUT DE LA CHOSE ; AVIS DES DÉFAUTS ; ÉTAT DES LIEUX(CHOSE LOUÉE)

Normes: Normes: CO.267a
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